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Conseil de Gestion de l’Ecole de Droit : avis favorable les 10 juillet et 29 août 2017 * 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 26 septembre 2017 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  
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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Délai durant lequel un étudiant en retard sera tout de même accepté dans la salle d’examen alors 

que l’épreuve aura déjà commencé :  

- 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et 2 heures 

- 1 h pour les épreuves de 3 heures et plus. 

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante hormis les Licences du Portail 

Droit AES Economie et Gestion pour lequel le retard toléré est de 15 minutes. 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Licence Licence Professionnelle Master 

Contrôle via l’appel, dans tous 

les EC en contrôle continu 

(quelle que soit l’UE) 

Défaillance au-delà de 3 

absences justifiées ou 

injustifiées (par EC) 

Contrôle via l’appel, dans tous 

les EC en contrôle continu 

(quelle que soit l’UE) 

Défaillance au-delà de 1 

absence justifiée ou injustifiée 

(par EC) 

Contrôle via l’appel, dans tous 

les EC en contrôle continu 

(quelle que soit l’UE) 

au-delà de 2 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC), 

l’absence justifiée correspond à 

un zéro à l’EC comptant dans le 

calcul de la moyenne de l’UE 

 

au-delà de 2 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC), 

l’absence injustifiée entraine la 

défaillance de l’étudiant  

 

Nombre d’absences tolérées pour lors d’épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées :  

Licence Licence Professionnelle Master 

Autre 

(préciser : DUT, études en 

santé, études d’ingénieur…) 

Oui 

En cas d’absence 

justifiée, une épreuve 

de substitution est 

proposée 

L’absence non justifiée 

entraine la défaillance 

de l’étudiant 

Non 

 

Une absence tolérée, 

puis défaillance de 

l’étudiant 

 

 

Oui 

En cas d’absence 

justifiée, une épreuve 

de substitution est 

proposée 

L’absence non justifiée 

entraîne la défaillance 

de l’étudiant 
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